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La lutte contre la surchauffe
Le 28 février, les citoyens suisses seront appelés à se prononcer au

sujet des deux arrêtés fédéraux que les Chambres leur proposent
d'accepter, à savoir l'arrêté concernant la lutte contre le renchérissement

par des mesures dans le domaine du marché de l'argent et des
capitaux et dans celui du crédit et l'arrêté concernant la lutte contre le
renchérissement par des mesures clans le domaine de la construction.

Partisans et adversaires des deux arrêtés sont tous d'accord sur un
point au moins. Le but poursuivi par ces deux arrêtés — à savoir lutter
contre le renchérissement — est hautement louable. Les divergences
interviennent sur les moyens employés pour y parvenir. L'arrêté sur les
constructions et l'arrêté sur le crédit forment-ils un tout, ou non Sont-
ils réellement efficaces Faut-il les accepter faute de mieux, ou au
contraire les refuser pour contraindre le Conseil fédéral à proposer d'autres
moyens, à s'engager dans une véritable politique économique à long
terme

Ce sont les questions que l'on se pose et si, d'une façon générale,
on s'accorde à estimer que l'arrêté sur le crédit est nécessaire, les avis
sont plus nuancés au sujet de l'arrêté sur les constructions.

Il est inévitable, d'ailleurs, que les arrêtés contre la surchauffe ne
suscitent pas un enthousiasme délirant.

Tout d'abord, ils apportent des restrictions à un train de vie auquel
certains particuliers, certaines entreprises et certaines collectivités se
seraient bien volontiers accoutumés sans trop grand souci de l'ardoise
finale. Ensuite — et comme toute œuvre législative — ils sont imparfaits.

Trop rigides au gré des uns. Insuffisamment sévères, ou incomplets,
aux yeux des autres.

L'arrêté sur la construction a permis d'ajourner des constructions
pour environ 1,5 milliard de francs, soit 15°lo du volume général des
constructions projetées. Il faut donc reconduire cette mesure, estiment
les partisans de l'arrêté. Erreur, rétorquent les adversaires. Ce montant
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